
 Service Sport-Études 2018 - 2019 
 Demande d’adhésion 

À remplir par l’étudiant(e) avant le 15 novembre 2018.  Automne  Hiver 

   ALLIANCE SPORT-ÉTUDES (44$) *                    SPORT-ÉTUDES (52$) 

  NO MATRICULE (NO D’ADMISSION) :   
 NOM PRÉNOM 

PROGRAMME SCOLAIRE :   DISCIPLINE SPORTIVE :   

À L’HIVER 2019 JE SERAI EN   1RE ANNÉE  2E ANNÉE   3E ANNÉE COURRIEL :   

EN COMBIEN DE SESSIONS PRÉVOYEZ-VOUS FAIRE VOS ÉTUDES COLLÉGIALES?  4  5  6  7 

Les frais d’inscription peuvent être payés en argent comptant, débit, crédit ou par chèque à l’ordre du Cégep de Sainte-Foy. 
* Une preuve d’adhésion à l’Alliance Sport-Études sera exigée au moment de l’inscription. 

 
       

 

Veuillez indiquer vos demandes de libérations obligatoires en mettant un « X » dans les cases appropriées. Notez 
le nombre total d’heures ici : ______. (Si vous notez plus de 12 heures, vous devez obligatoirement rencontrer madame 

Chantale Giroux, API, avant la fin de la session en cours). 

 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

8 H      

9 H 

10 H      

11 H      

12 H      

13 H      

14 H      

15 H     

16 H      

17 H  

 
 

 
Vous devez signaler à vos professeurs, ainsi qu’à la responsable du Service Sport-Études, les absences prévues en raison de 
compétitions à venir. (Preuve obligatoire : lettre du club ou confirmation de l’inscription à la compétition). 

 

 NOM DU CLUB :   

NOM DE L’ENTRAÎNEUR :   COURRIEL :   

VILLE :   TÉLÉPHONE :   CELLULAIRE :   
 

   

Date  
 
 
 
 

Signature de l’entraineur(e) 

Date  Signature de l’étudiant(e) 

 
 

  Excel  Mia  Débit  Crédit 

 Accepté  Refusé    Clara  Api  Argent  Chèque   
 Initiales responsable Initiales 

IDENTIFICATION DU CANDIDAT 

CONTRAINTES LIÉES À L’ENTRAÎNEMENT 

CALENDRIER DE COMPÉTITIONS 

ATTESTATION DE L’ENTRAÎNEUR 

À L’USAGE DE L’ADMINISTRATION 

VERSO – Contrat d’engagement au Service Sport-Études à compléter 



                                                                            Contrat d’engagement des étudiants-athlètes 
Service Sport-Études – Session d’hiver 2019 

                                                  

 
Mission et services 

La mission du Service Sport-Études est de faciliter la conciliation des études et les exigences des entrainements et des 
compétitions de l’étudiant-athlète qui poursuit des études supérieures au niveau collégial.  
 
Le Service Sport-Études s’engage à :  
1. Aménager l’horaire de cours en tenant compte des entraînements fournis dans les délais prescrits; 
2. Conseiller l’athlète dans l’évaluation de sa charge de travail (nombre de cours par session) selon les exigences du sport; 
3. Offrir l’opportunité de compléter des cours à distance; 
4. Appuyer les athlètes en confirmant les absences en lien avec le calendrier sportif aux professeurs (si la demande est formulée 

au minimum 3 semaines avant l’absence prévue); 
5.  Dépister les étudiants en difficulté et faire un suivi individuel pour permettre l’atteinte des objectifs scolaires;  
6.  Offrir un accès à la salle d’entrainement à un tarif préférentiel. 

 
En tant qu’athlète Sport-Études, je m’engage à :  

 Faire part des modifications à mes demandes de libération avant le mercredi précédant la récupération de l’horaire.  

 Si des absences sont prévues pour la première semaine de cours, écrire un MI0 à mes professeurs ainsi qu’à la 
responsable du Service Sport-Études dès la réception de l’horaire.  

À la rentrée : 
o Me présenter à mes professeurs dès la première semaine de cours précisant mon statut d’étudiant-athlète; 
o Signaler à mes professeurs, ainsi qu’à la responsable du Service Sport-Études, mes absences prévues et 

possibles en raison de compétitions à venir (au moins 3 semaines à l’avance); 
o Vérifier les possibilités de prendre des ententes pour prolonger les délais de remise des travaux ou pour 

déplacer un laboratoire et/ou un examen en cas d’absence ou d’incapacité à respecter les échéanciers établis 
(en raison du sport); 

o Rencontrer l’API attitrée au Service Sport-Études avant la date limite d’abandon s’il y a impossibilité de prendre 
des ententes avec un professeur. 

 Respecter les limites demandées par le professeur dans l’accommodement des échéanciers et les reprises d’examen. 

 Rencontrer l’API à chaque session pour planifier mon cheminement scolaire, préciser le nombre et le choix des cours 
pour la session suivante. 

 Me conformer aux règles en vigueur émises par les professeurs à l’intérieur de leurs cours. 

 
Durée de l’entente  

La présente prend effet à la signature du contrat, et ce, jusqu’au 29 mai 2019. 

 
Limite du contrat  

En tout temps, les athlètes sport-études peuvent se voir refuser un accommodement ou appui du service si les engagements de 
l’étudiant-athlète ne sont pas respectés.  

 
Déclaration d’engagement 

Par la présente, je confirme avoir pris connaissance des services qui me sont offerts, du rôle de la responsable du Service Sport-
études et de mes responsabilités comme étudiant-athlète. Je m’engage à respecter les responsabilités décrites dans ce 
formulaire. 
 

     

Étudiant-athlète 
(Nom et prénom en lettres carrées) 

 Signature de l’étudiant-athlète  Date 

 


